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Le Parlement européen,

— vu le règlement (CE) n° 753/2002 de la Commission du 29 avril 2002 fixant certaines 
modalités d'application du règlement (CE) n° 1493/1999 du Conseil en ce qui concerne la 
désignation, la dénomination, la présentation et la protection de certains produits 
vitivinicoles,

— vu le règlement (CE) n° 1493/1999 du Conseil du 17 mai 1999 portant organisation 
commune du marché vitivinicole, et notamment son considérant (2), portant sur une politique 
de qualité dans ce secteur, et son considérant (7) préconisant la prise en compte des diversités 
régionales,

— vu le règlement n° 165/2003 du Conseil et du Parlement concernant les allégations 
nutritionnelles et de santé portant sur les denrées alimentaires,

— vu l'article 51 de son règlement, 

A. considérant que le règlement (CE) n° 1493/1999, en cours de discussion, préconise 
d'interdire toute communication, même fondée sur des informations prouvées et justifiées, 
pour des boissons alcoolisées d'une teneur en alcool supérieure à 1,2%,

B. considérant les modifications proposées le 23 février 2004 par la Commission au règlement 
753/2002 qui autorisent l'emploi par les pays tiers d'expressions traditionnelles telles que 
"château", mais également des expressions comme "vin jaune" ou "vintage" qui étaient 
jusqu'à présent réservées aux pays de l'Union européenne,

C. considérant que le vin est un produit noble qui occupe une place traditionnelle dans la culture 
de certains États membres,

D. considérant que cette filière connaît un malaise grandissant,

1. demande instamment aux institutions communautaires, et à la Commission en particulier, de 
reconnaître que le vin est un aliment naturel spécifique;

2. demande instamment aux institutions communautaires, et à la Commission en particulier, de 
reconnaître qu'une politique nécessaire de santé publique préconisant une consommation 
modérée du vin n'est pas incompatible avec la promotion de produits vitivinicoles de qualité;

3. demande instamment aux institutions communautaires, et à la Commission en particulier, de 
renforcer la protection des indications géographiques et des mentions traditionnelles utilisées 
pour l'étiquetage du vin, qui correspondent à une réalité économique traditionnelle, et 
relèvent à ce titre du patrimoine des États concernés;

4. charge son Président de transmettre la présente déclaration à la Commission et au Conseil, 
ainsi qu'aux gouvernements des États membres.


